
                                                  

 

 

         

 
 

 

 

Orange Restricted 

FICHE  
COURS D’ESSAI POUR LES MINEURS 

(Présence obligatoire du représentant légal avec cette fiche sur le 1er cours d’essai) 
 

 

Par sa signature le représentant légal :  

  

- Atteste que l’état de santé actuel de son enfant lui permet la pratique de la Savate, qu’il n’a pas 

de blessures ou autres contre-indications qui empêcheraient la pratique. 

- Atteste que son enfant est en forme physiquement et ne présente pas de pathologies interdisant la 

pratique de ce sport.  

 

- De ce fait il décharge le club Gignac Savate et ses représentants, de toutes responsabilités et de 

toutes poursuites ultérieures en cas d’accident survenant pendant les cours liés à son état de santé. 

 

Art Ll321-4 du code du sport : le représentant légal est conscient que la pratique sportive 

représente un risque et a été informé de la nécessité et de l’intérêt que présente la souscription 

d’un contrat d’assurance de personnes couvrant les dommages corporels auxquels leur pratique 

sportive peut l’exposer.  

Il reconnait avoir été informé de la possibilité de prendre une carte savate afin d’être assuré pendant 

le cours 
 

 

Nom et prénom du pratiquant :  

Date de naissance :  

 
  
Nom et Prénom du Responsable Légal : 

Téléphone du représentant légal :  
  
« Atteste avoir pris connaissance du contenu de ce document et autorise son enfant à faire 2 cours d’essai » 

 
   
Date du 1er cours :                                Heure du cours : 

 

Date du 2ème cours :                           Heure du cours : 

 

   
 

Date et signature (du responsable légal) : 

 

 
 


